
Conflit avec ma proprietaire

------------------------------------ 
Par armelle 

bonjour j ai quelque soucis avec ma proprietaire qui ne respecte rien et a y personne pour lui faire entendre alors je m
adresse a vous pour plusieurs points
Actuelement nous somme 3 avec un bebe de 19 mois et habitons une petite maison qui quand ont la prit nous ne
savions guere ce qui ce passerai et elle la bien comprit
Suite au grosse pluis depuis longtemps le terrain etant plus haut que la construction de la maison nous avons etait
innonde par la douve et toute les canalisation d eau (GRILLE D EVACUATION )forte heureusement a nos frais ont a
acheter une pompe qui nous aide bien ,mais a suivis un engorgement de la fosse qui remonte par la douche et wc ceu
depuis 10 jours.Le maire es venu constater que la maison etait mal construite et que automatiquement nous serions
innonder.Ma proprio qui passe tout les jours devant voit bien et ne degne pas venir voir.je pense que vu les construction
des canaux et le peu de pente tout es boucher du coup je doit certainement faire venir un specialiste Mais qui doit payer
cette telle somme?Je n ai aucune idee si la fosse a etait entretenu avant notre arriver et de toute maniere elle ne voudra
rien faire et mentira en disant qu elle la fait S il vous plait orienter moi parce que a 0moins que quelqu un de placer lui
confirme sais obligation elle nous laissera comme ca!!


